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1. 
Pour quoi l a CIEPP  

assure-t-el le  
les indépendants ?

Médecins, physiothérapeutes, 
ges tion naires de fortune, avocats, ar-
tisans, créateurs, consultants et tant 
d’autres : ils sont aujourd’hui plus de 
1000 indépendants à faire con ance 
à la CIEPP pour leur deuxième pi-
lier. En reconnaissant la abilité et 
la solidité de la CIEPP, fondation 
commune créée par la Fédération 
des Entreprises Romandes et gérée 
paritairement avec les partenaires 
sociaux, ces indépendants, libres de 
s’af lier auprès d’une institution de 
prévoyance relevant de leur domaine 
d’activité professionnelle, savent que 
la CIEPP est là pour répondre aux 
besoins de ses af liés, sans visée lu-
crative. C’est la mission de la Caisse: 
répondre aux besoins de prévoyance 
professionnelle des PME et des indé-
pendants en Suisse romande.

2. 
Qu'appor te de plus  

le 2e pil ier  aux indépendants  
pour  leur  retr aite ?

Le 3e pilier A et son cousin le 3e 
pilier B sont régulièrement considé-
rés comme l’instrument idéal pour 
étoffer sa retraite. Les indépendants 
qui ne disposent pas de gros revenus 
privilégient plutôt des produits de 3e 
pilier lié, en renonçant complètement 

au 2e pilier. C’est une erreur. Pour-
quoi ? Parce que le 2e pilier permet 
de cotiser beaucoup plus au cours de 
l’année que le seul 3e pilier A. 

Cotiser plus aujourd’hui, c’est 
s’assurer une rente ou un capital 
supérieur demain. Prenons deux 
exemples. Pour un indépendant avec 
un revenu de 100 000 francs, la dé-
duction maximale pour le 3e pilier A 
est plafonnée à 20% du revenu AVS 
assuré, soit 20 000 francs. En combi-
nant 2e pilier (maximum 25% du reve-
nu AVS, soit 25 000 francs) et 3e pilier 
(6768 francs), la déduction scale at-
teint 31 768 francs. Pour un indépen-
dant avec un revenu de 200 000 francs, 
s’il ne fait que du 3e pilier A, la déduc-
tion est plafonnée à 33 840 francs. En 
mixant les deux options, la déduc-
tion est de 50 000 francs dans le 2e 
pilier et de 6768 francs dans le 3e pi-
lier A, soit un montant déductible de 
56 768 francs. Pour les indépendants 
à très hauts revenus, c’est une opti-
misation scale. Plus le revenu impo-
sable est substantiel, plus la déduc-
tion scale l’est aussi.

Ce n’est pas tout. Comme pour 
les salariés, l’option du rachat est 
particulièrement intéressante pour 
l’indépendant, le 2e pilier offrant la 
possibilité de combler des lacunes 
de prévoyance. Il peut donc rache-
ter des cotisations avec un béné ce 
scal à la clé. C’est particulièrement 

intéressant, par exemple pour les pro-
fessions où l’on commence à travail-
ler tard en raison de la longueur des 
études (médecins, avocats, etc.), pour 

les personnes qui ont interrompu leur 
carrière ou ont travaillé à l’étranger et 
plus simplement pour tous les indé-
pendants dont le revenu peut uctuer 
au cours de leur carrière. 

3. 
3e pil ier  ou 2e pil ier  ?

Dans le système social suisse, 
le 3e pilier reste un complément in-
dividuel en prévision de la retraite. 
Néanmoins, on pourra constater que 
dans la très grande majorité des cas, 
le 2e pilier est la formule la plus inté-
ressante (performance, rendement, 
scalité). Le 3e pilier est un élément 

qui complète une stratégie optimale. 
Conclusion : une af liation au 2e pilier 
pour un indépendant offre des avan-
tages évidents tant au niveau des 
prestations (vieillesse, invalidité et 
décès) qu'au niveau scal.

4. 
Quel s sont les atouts  
de l a CIEPP pour  les 

indépendants ?
Sur le plan pratique, en faisant 

con ance à la FER Genève ou à ses 
homologues régionales, l’indépen-
dant pro te d’un bouquet de services 
complet. À commencer par les assu-
rances sociales : AVS, 2e pilier et éga-
lement possibilités d’assurance acci-
dent et assurance perte de gain. 

Sur le plan du 2e pilier, les atouts de 
la CIEPP pour un indépendant sont la 
solidité de la structure (40 000 assurés 

Indépendants :  
2e pilier gagnant !

PRÉVOYANCE

Un 3e pil ier  n’est pas la voie royale pour un indépendant qui veut constituer  sa retr aite.  
Le 2e pil ier  offre des avantages impor tants. Exposé des r aisons pour  lesquel les la CIEPP  

a une solution de prévoyance pour  les indépendants !
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Les bonnes recet tes pour  
une bonne ret r ait e



 
conseiller scal

 
avocate

  
sage-femme

 
paysagiste


